Compte rendu conseil municipal du 18 mars 2009-04-08


Le conseil municipal s’est réuni le 18 mars sous la présidence du Maire ,Pierre Alix. Le Maire présente l’ordre du jour composé pour l’essentiel de l’adoption des comptes administratifs et de gestion 2008, du vote des taux d’imposition 2009 ainsi que la fixation du montant des subventions 2009.

BUDGET GENERAL

Dépenses de fonctionnement :

Le total des dépenses de fonctionnement s’élève à la somme de 150.456,36 € se décomposant 

pour l’essentiel en denrées et fourniture pour 13.000 € ; services extérieurs :21.170 € ; impôts et taxes17.278 € ; frais de personnel : 39.488 € charges de gestion courantes : 20.302 € ; intérêts des emprunts : 6.921 e ; les opérations d’ordre liées à la vente d’immobilisations (tracteur-tondeuse et terrains appartenant au domaine public) s’établissent à 14.706 €

Recettes de fonctionnement :

Le total des recettes de fonctionnement s’établit à 500.114 € en tenant compte d’un excédant 2007 de 280.000 €. Les principales recettes sont constituées par les produits de services (redevance pour occupation du domaine public, produits des entrées de camping et au musée ainsi que le remboursement des impôts locaux liés au village de vacances soit un total de 23.933 € ,par le produits des impôts et taxes (57.074 €) constitué pour l’essentiel par le produit des impôts locaux (47.275 €) et le produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation (9.607 €) . Les dotations et participations versées par l’état pour 93.791 €, le produit de locations des terrains et bâtiments communaux pour 29.114 €. Le solde représente les opérations budgétaires liées à la cession d’actifs . Le résultat cumulé dégage ainsi un excédant de 349.657 € lequel sera affecté pou 23.578 € en réserves et pour solde soit326.079,78 € en report en section de fonctionnement de l’exercice 2009. 

